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CONTRIBUTION Ä L'ETUDE DES BARRAGES - VOUTES

Effet de l'élasticité des appuis

par A. STUCKY, professeur à l'Ecole polytechnique de Lausanne,

F. PANCHAUD, professeur, et E. SCHNITZLER, chargé de cours

I. Introduction

Pendant longtemps, on a calculé les barrages-voûtes
en supposant le rocher des appuis parfaitement rigide et
indéformable. Si le barrage ferme une gorge étroite, il est,
de ce fait, relativement mince, et l'on peut supposer
l'ouvrage composé d'arcs superposés indépendants les uns des

autres et négliger leur solidarité. Si la vallée est relativement
large (largeur de la gorge au niveau du couronnement du
barrage égale à deux ou quatre fois la hauteur de l'ouvrage),
il convient de tenir compte de la solidarité des arcs et de faire
intervenir l'effet des murs. Dans les deux cas, le déplacement
des appuis rocheux modifie les efforts et la distribution des
contraintes dans l'ouvrage (arcs et murs).

Un barrage-voûte constitue, au point de vue statique, un
système relativement complexe ; les contraintes dépendent
non seulement de la forme et des dimensions de l'ouvrage,
mais aussi de l'élasticité des appuis rocheux. Les dimensions
du barrage ne peuvent pas être déterminées par un calcul
direct, mais seulement estimées, puis justifiées par le calcul
des contraintes. La forme définitive de l'ouvrage résulte
ainsi d'approximations successives. Il y a un intérêt
évident à ce que la première estimation soit bien faite. Il est
donc utile que l'ingénieur constructeur dispose de méthodes
de calcul simples, complétées par des abaques, pour établir à

bon escient le projet initial.

Le mémoire rappelle brièvement le calcul classique des

arcs encastrés dans un sol supposé rigide (voûtes assez minces

pour que l'hypothèse de Bernoulli soit encore justifiée). Les
contraintes extrêmes dans une section quelconque de l'arc
seront représenté 3s dans un plan de coordonnées rectangulaires
par un vecteur issu de l'origine dont les deux projections sur
les axes sont les contraintes sur les deux fibres extrêmes (intrados

et extrados). L'état de contrainte idéal est celui de la
compression pure (sans flexion) pour lequel les deux
contraintes Uintah,» et <Wrados sont égales ; il est représenté
par un vecteur à 45°. Plus le vecteur figuratif des contraintes
dans une section donnée s'écarte de la droite à 45°, plus les
fibres extrêmes sont inégalement sollicitées. Le vecteur qui
se confond avec l'un des axes de coordonnées indique que
l'une des arêtes n'est pas sollicitée, et s'il s'incline au-delà
de l'axe, le vecteur indique que les deux arêtes sont
sollicitées en sens contraire (traction et compression). Si l'on veut
limiter par exemple la traction admissible en fonction de la
compression sur l'arête opposée, il surfit d'imposer que l'inclinaison

du vecteur soit inférieure à celle d'une droite de

• ] *
pente negative donnée, par exemple — -g-.

Les extrémités des vecteurs figuratifs des contraintes
provoquées dans une section rectangulaire (épaisseur e,

largeur 1) par un effort normal d'intensité constante N, parallèle
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